
QUELQUES BONS RÉFLEXES 

 

1)  Contre les cambriolages : 

- Protégez les accès : 

- Équipez votre porte d'un système de fermeture fiable, d'un moyen de contrôle visuel (œilleton), d'un 
entrebâilleur ;  

- Installez des équipements adaptés et agréés (volets, grilles, éclairage programmé, détecteur de présence, 
systèmes d'alarme). Demandez conseil à un professionnel. 

- Soyez prévoyant : 

- Photographiez les objets de valeurs (en cas de vol, vos clichés faciliteront à la fois les recherches menées par 
les forces de l'ordre et l'indemnisation faite par votre assureur) ; 

- Notez le numéro de série et la référence des matériels et biens de valeur. 

- Soyez vigilant : 

- Changez les serrures de votre domicile si vous venez de perdre vos clés ; 
- Fermez la porte à double tour, même lorsque vous êtes chez vos ; 
- Faites attention à tous les accès. Ne laissez pas de clé sur la serrure intérieure d'une porte vitrée ; 
- Avant de laisser quelqu'un entrer chez vous, assurez vous de son identité. En cas de doute, mêmes si des 

cartes professionnelles vous sont présentées, appelez le service ou la société dont vos interlocuteurs se 
réclament ; 

- Placez en lieu sûr vos bijoux, carte de crédit, sac à main et clés de voiture. Ne laissez pas d'objets de valeurs 
visibles à travers les fenêtres ; 

- Si vous possédez un coffre fort, il ne doit par être apparent. 

Signalez à la brigade de gendarmerie de GRISOLLES au 05.63.27.04.30 ou de VILLEBRUMIER 
AU 05.63.25.00.00 tout fait suspect pouvant indiquer qu'un cambriolage se prépare. En cas 
d'urgence, composez le 17. 



- Ne commettez pas d'imprudence : 

- N'inscrivez pas vos nom et adresse  sur votre trousseau de clés ; 
- Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la boite aux lettres, dans le pot de fleurs .... Confiez les à une 

personne de confiance ; 
- De nuit, en période estivale, évitez de laisser les fenêtres ouvertes ; 
- Ne laissez pas dans le jardin une échelle, des outils, un échafaudage .... Ils offrent des moyens d'entre chez 

vous ; 
- Informez votre entourage de votre départ (famille  ami, voisin, gardien, la gendarmerie dans le cadre de 

l'Opération Tranquillité  Vacances ou en vous inscrivant en ligne via le site service-public.fr en vous 
identifiant avec un compte France Connect ) ; 

- Faites suivre votre courrier ou faites le relever ; 
- Votre domicile doit paraître habité tout en restant sécurisé. Créez l'illusion d'une présence, à l'aide d'un 

programmateur pour la lumière, la télévision, la radio .... 

Ne communiquez pas vos dates de vacances ou vos absences sur vos réseaux sociaux.  

2) Contre les escroqueries : 

- Attention aux faux vendeurs de calendriers ou démarcheurs peu scrupuleux : 

- Je demande au vendeur sa carte professionnelle ; 
- Je vérifie la présence du logo officiel de l’institution sur le calendrier ou le numéro de siren ou siret sur les 

documents présentés ; 
- Je ne laisse pas entrer un inconnu (fermez toujours votre portillon ou portail) ; 
- Je signale toute personne suspecte ou comportement insistant au 17 ; 
- J'alerte les personnes âgées ou isolées de mon entourage ; 
- En cas d'appel téléphonique, je ne communique jamais mes informations ou codes personnels, même si la 

personne se déclare des forces de l'ordre ou de votre votre banque. 

 

RESTEZ VIGILANT ! 

 


